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MAIRIE DE BREVAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2021 
Convocation du 26 octobre 2021 
PRESIDENCE : Thierry NAVELLO 
PRESENTS : René LANNOU, Maryse MAUGUIN, Annie ZACCHERINI, Michel ABRAHAM, Hélène 
CHAUFTON, Jean-Yves SEILLE, Jacky LECLERC, Christian FOUCAULT, Sébastien MOLINIER, 
Julien MOREAU, Julie FLAMAND 
ABSENTS EXCUSES : Jean-Pierre SIMENEL (procuration donnée à M. René LANNOU), Myriam DAVI 
(procuration donnée à Mme Annie ZACCHERINI), Estelle HENRY (procuration donnée à Mme Maryse 
MAUGUIN), Gwénaëlle MILON (procuration donnée à Mme Hélène CHAUFTON), Christine TOURNAY 
(procuration donnée à Julien MOREAU), Mylène MOREAU (procuration donnée à Sébastien MOLINIER), 
Patrick LEMAIRE (procuration donnée à Michel ABRAHAM) 
SECRETAIRE DE SEANCE : Maryse MAUGUIN 
 

Le compte rendu de la dernière réunion datant du 1er octobre 2021 est adopté à l’unanimité 
 
DELIBERATIONS 
2021-106 : Mise en place modification du PLU avec enquête publique 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide : 
- d’engager la modification du PLU communal avec enquête publique. 
- de désigner le cabinet AVICE chargée de mener les études pour la modification du PLU 
 
2021-109. : Attribution de chèques ou carte cadeaux aux agents communaux 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE :  
 
Article 1er : La commune de Bréval attribue des chèques ou carte cadeaux aux agents suivants : 
Titulaires, Stagiaires, Contractuels dès lors que le contrat soit égal ou supérieur à 6 mois et présence 
dans la collectivité au 25 décembre. 
Article 2 : Ces chèques ou carte cadeaux sont attribués à l’occasion de la fête de Noël dans les 
conditions suivantes : 
Chèques ou carte cadeau de 170 € par agents qui les privilégient par rapport à une prime ; le tout étant 
versé au prorata du temps de travail sur l’année 2021 
Article 3 : Ces chèques ou cartes cadeaux seront distribués aux agents courant décembre pour les 
achats de Noël. Ils devront être utilisés dans l’esprit de cadeau. Ils ne pourront en aucun cas être utilisés 
pour l’alimentation non festive, l’essence, le tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 
Article 4 : Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget, chapitre 012, article 6488. 
 
 
2021-112 : Attribution de compensation définitive 2021 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le montant définitif des 
attributions de compensation versées par la CCPIF pour l’année 2021 soit 185 516,15 € pour la 
commune de Bréval. 
 
Urbanisme :  

ü Commission Urbanisme du 21 octobre : la commission a conclu à la nécessité d’entamer la 
modification du PLU existant avec 3 objectifs : amélioration des OAP des secteurs 2,3 et 6, prise 
en compte des difficultés de stationnement, envisager un développement de l’activité 
économique. 

 
BATIMENTS MATERIEL 

ü Maison Médicale : la démolition du bâtiment existant est terminée. Le terrassement est terminé. 
La base de vie est opérationnelle. 

ü Eglise : La projection d’une croix sur la façade est en fonction. Seule la plantation d’arbre reste à 
faire, elle devrait intervenir entre le 15 et le 24 novembre. 

 
 
VOIRIE 
 

ü Réfection Voirie rue Charles Thiberville : Enrobé et plantation à finir. Fin du chantier prévu 
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semaine 47 
ü Réfection Voirie rue Du Parc : Basculement des câblages en cours, fin du chantier prévue fin 

novembre 
ü Ecluse provisoire : une étude est en cours pour la pérenniser afin de sécuriser ce passage 
ü Abris Bus aux Bossus : les travaux préparatoires sont terminés, une pénurie de matériaux 

retarde la livraison et la pose de l’abri.  
 
FETES ET ANIMATIONS  
 

ü Cérémonies de commémoration du 11 novembre : cérémonie au monument aux morts de Bréval 
à 11h30. En partenariat avec la commune de Neauphlette, un moment convivial est organisé à la 
salle polyvalente après la cérémonie. 

ü 23 novembre : après-midi récréatif à la salle des fêtes avec distribution de colis aux anciens et 
dégustation de crêpes 

ü 27 et 28 novembre : salon des producteurs à la salle polyvalente 
ü 30 novembre : une animation sur le thème des illuminations de Noël est proposée sur la forme 

d’un défilé avec lampions. Parcours partant de la salle polyvalente, passant à la mairie, puis à 
l’église et au parc pour finir avec un gouter chocolat et vin chaud 

 
INFORMATION – COMMUNICATION  

ü Bulletin Municipal : le travail pour l’élaboration des bulletins municipaux mensuel et annuel 
est en cours. 

ü La gendarmerie travail désormais avec l’application Panneaux Pocket et peut donc envoyer des 
notifications importantes aux usagers 

ü Réunion publique du 26 novembre 2021 : les élus sont invités par M. Le Maire à être présent à 
ce moment de convivialité et de rencontre avec les Brévallois. 

Fibre : De grosses difficultés de communication entre les opérateurs et Yvelines Fibres sont constatées.  
ACTION SOCIALE :  
 

ü Les restaurants du cœur du centre de Bonnières ouvriront leurs portes pour l’hiver 2021/2022 le 
lundi 22 novembre 

ü Une nouvelle assistante sociale assure des permanences à la mairie les mardi et mercredi sur 
rendez-vous 

ü 35 personnes ont été véhiculées jusqu’à Bonnières le 19 octobre afin de recevoir une 3ème 
injection de vaccin contre la Covid. 

ü Le centre de vaccination de Bonnières restera ouvert jusqu’à fin novembre  
ü Une séance de cinéma est prévue le 17 novembre 

 
 
 
 

CCPIF :  
ü Conseil Communautaire : 2 novembre (Election d’un vice-président en remplacement d’un élu 

démissionnaire et vote des compensations définitives 2021) et 14 décembre 
ü Diffusion d’un questionnaire à destination de la population afin de déterminer les besoins en vue 

d’améliorer le cadre de vie 
ü Réunion de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) le 23 

novembre 
ü Plan climat CCPIF : des ateliers sont ouverts à tous les 9, 16, 23 et 30 novembre et 7 décembre 

Marpa : 5 logements sont libres 
Centre de loisirs de Neauphlette : La fréquentation de l’accueil de loisirs le mercredi confirme le besoin 
des habitants 
SIVU BREVAL NEAUPHLETTE  
Une brochure d’information au sujet de la décarbonatation de l’eau a été distribuée aux habitants par 
Véolia. Il apparait que les clients ayant accepté la facturation dématérialisée n’aient pas été touchés par 
ce prospectus, il serait à disposition dans leur espace client en ligne.  
SIVOS BREVAL NEAUPHLETTE :  
Le terme prévu de la dérogation aux rythmes scolaires arrivant, les parents d’élèves ainsi que le Conseil 
d’école ont été appelés à se prononcer sur la semaine de 4 jours, qui a été plébiscitée. Le comité 
syndical du SIVOS a procédé à une votation pour valider la semaine de 4 jours. 
SIVSCP  
L’assemblée générale s’est déroulée, l’association se porte bien. En attendant la réalisation du terrain de 
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tennis couvert, un tarif préférentiel pour les adhérents a été sollicité. 
Projet LED du stade : appel d’offre en cours, les entreprises participantes sont actuellement reçues pour 
visite des installations. Fin du délai de dépôt des dossiers le 16 novembre. 
 

ASSOCIATIONS 
 
 

ü Le Club des amis du Beauceron : la journée Beauceronne a eu lieu le 24 octobre au stade 
municipal.  

ü 7ème photoramas de Bréval le samedi 6 novembre 
ü Téléthon en préparation : sur le thème des lumières 
ü Délos Apei78 : remerciement de l’association pour l’attribution de subvention 
ü Opération brioche : succès pour cette édition avec 675 brioches individuelles vendues et 132 

familiales 
ü Après-midi halloween organisé par Fais Bouger Bréval : 105 enfants ont pu profiter de cette 

animation, qui, victime de son succès, n’a pu accepter toutes les demandes. 
ü L’assemblée générale du Club de l’Amitié s’est déroulée avec le renouvellement partiel du 

bureau, reprise du concours de belote avec la première rencontre le 19 novembre 
ü L’ALGD organise le salon de l’Art et de l’Artisanat les 20 et 21 novembre 
ü Une marche du Club en soutient au téléthon est organisée le samedi 27 novembre  
ü Tennis Club de Bréval : l’assemblée générale s’est déroulée, l’association se porte bien. En 

attendant la réalisation du terrain de tennis couvert, un tarif préférentiel pour les adhérents a été 
sollicité 

 

 
ü Demande de rappel des horaires de chasse : dimanche et jours fériés, de 9h à 12h puis de 

14h à 18h. Les battues peuvent se dérouler sur d’autres journées mais sont 
systématiquement signalées par des panneaux. 

ü Hameau de Thiron : un arbre en mauvaise santé, en bord de propriété poserait problème en 
cas de chute. Le propriétaire du terrain étant décédé, il faudrait rentrer en contact avec les 
héritiers. 

 
 
 
 
Date de la prochaine réunion de conseil : 3 décembre 2021 
 
 
N’ayant plus de question en instance, la séance est levée à 22h10 

QUESTIONS DIVERSES 


